
INSCRIPTION À L'UNIVERSITÉ DE POITIERS

ETUDIANT

1ère inscription à l'Université de Poitiers

Pourquoi m'inscrire ?

Je reçois par mail mon identifiant d'inscription et les liens vers
l'inscription1.

3.

7.

ETUDIANT

2.

4.

5.

6.

8.

Je me connecte sur le lien
(entre le 3 octobre 2022 à 14h et le 4 novembre 2022 à 14h)

https://iaprimo.appli.univ-poitiers.fr/irtsprimo.html

Je réalise mon inscription

Merci de vous munir obligatoirement de :
- Votre carte d'identité en cours de validité
- Votre attestation de recensement ou de la participation à la JDC (Journée de défense et de Citoyenneté -
obligatoire jusqu'à 25 ans)
- Votre relevé de notes du baccalauréat ainsi que tous les diplômes obtenus à partir du baccalauréat
- Votre photo d'identité
- Votre attestation CVEC si vous êtes en formation initiale
- Votre notification de bourse si vous ête boursier.e

Je rassemble les pièces nécessaires à mon inscription

Je dépose les pièces justificatives nécessaires à l'édition de ma carte
étudiant sur le lien : http://www.univ-poitiers.fr/inscription/pj
puis je réalise mes démarches sur UP-Démarches, accessible après
activation de mon compte SEL sur mon Environnement Numérique de
Travail

J'active mon Compte de Services En Ligne (compte SEL) sur le lien
http://sel.univ-poitiers.fr

Je vais recevoir ma carte étudiant

Je reçois ma confirmation d'inscription par mail 

Mon compte SEL et mon statut d'étudiant à l'Université de Poitiers me permettent d'accéder à
différents services et de bénéficier des avantages réservés aux étudiants *

* Achat de matériel informatique ou de licences logicielles à prix réduits, prêt d'ordinateurs portables,
connexion wifi sur tous les campus de France (par le biais du réseau EDUROAM), accès aux restaurants
universitaires, au service d'orientation et d'insertion, mais également au programme Microsoft EES qui
permet à chaque étudiant d'obtenir gratuitement plusieurs licences MS Office (Word, Excel,
Powerpoint, etc.) pour ses besoins privés et/ou professionnels.

Recevoir ma carte étudiant et profiter
des avantages réservés aux étudiants *

Accéder à la Maison Des Étudiants

Accèder aux bibliothèques universitaires

Pratiquer une activité sportive avec le
SUAPS.

https://iaprimo.appli.univ-poitiers.fr/irtsprimo.html
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PROCEDURE D’INSCRIPTION EN LIGNE 

 POUR LES ETUDIANTS DES FORMATIONS SOCIALES 

2022-2023 

 

Avant de commencer votre inscription, vous devez impérativement 

être en possession des éléments suivants :                                                  

- Votre Identifiant National Etudiant,                       
(Numéro de 11 caractères figurant sur le relevé de notes du baccalauréat à partir de 1998)            

- Votre attestation de paiement ou d’exonération de la Contribution 

de la Vie Etudiante et de Campus (CVEC) si vous êtes en formation 

initiale. 
 

   

La période des inscriptions est ouverte du 3 octobre 14h au  

4 novembre 2022 14h. 

Aucune inscription ne pourra être enregistrée après cette période.  

 

Une fois, votre inscription finalisée, vous recevrez un mail de confirmation. 

Si ce n’est pas le cas, vous resterez non inscrit.e dans notre application. 

 

Attention, votre inscription est de 0€, si un montant s’affiche,  

veuillez la recommencer en suivant les étapes ci-dessous. 

 

Il est conseillé de ne pas attendre les derniers 

jours pour vous inscrire. 

 

L’inscription se déroule en 2 étapes : 

1) L’inscription à l’Université de Poitiers 

2) Le dépôt de l’ensemble des pièces justificatives sur 2 applications dédiées 
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1ère ÉTAPE :  

INSCRIPTION EN LIGNE  

POUR LES ETUDIANTS DES FORMATIONS SOCIALES 

2022/2023 

Vous n’avez jamais été inscrit.e  à l’Université de Poitiers. 

A la réception de votre identifiant d’inscription par mail, connectez-vous entre le 03/10 et le 04/11/22 

à l’adresse suivante : https://iaprimo.appli.univ-poitiers.fr/irtsprimo.html 

PAGE D’ACCUEIL 

ETAPE 1 : 

Renseignez votre identifiant reçu par mail et votre date de naissance et cliquez sur « Continuer ».  

 

 

 

 

 

 

https://iaprimo.appli.univ-poitiers.fr/irtsprimo.html
https://iaprimo.appli.univ-poitiers.fr/irtsprimo.html
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ETAPE 2 : 

Vérifiez que les informations fournies sont exactes et confirmez. 

 

1) Cliquez sur le bouton « Confirmer ». 

 

 

3) Ne pas compléter le titre d’accès externe, passez 

directement à l’étape suivante en cliquant sur 

« Continuer »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Cochez votre vœu puis sur « Continuer ». 
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ETAPE 3 : 

ECRAN DONNEES PERSONNELLES   
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous n’êtes jamais entré.e à 

l’Université  

1ère inscription dans l’enseignement 

supérieur = 2022 

Par défaut : Université de Poitiers  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien confirmer votre adresse mail 

 

Si vous étiez inscrit.e dans l’enseignement 

supérieur avant 2022 (Université, BTS…), 

merci de préciser la bonne année et la 

bonne université. 

Vous êtes titulaire du baccalauréat : 

Renseignez l’année d’obtention et les 

données demandées. 

Vous n’êtes pas titulaire du baccalauréat : 

Sélectionnez « autres cas de non bacheliers ». 

Complétez les données personnelles qui 

vous sont demandées. 

Vous êtes titulaire du baccalauréat, vous 

devez impérativement renseigner votre 

numéro INE (ou BEA) présent sur le relevé de 

notes du baccalauréat. Si vous n’êtes pas 

titulaire du baccalauréat, ne pas renseigner 

d’INE. 

 

Vous êtes en Formation Initiale : 

Vous devez renseigner votre numéro CVE 

commençant par POI comme Poitiers. 

Vous êtes en Formation Continue : 

Aucun numéro CVE ne vous sera demandé. 
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ETAPE 4 : 

ECRAN DONNES ANNUELLES 
 

 

 

Complétez les différents champs 

Votre catégorie socio-professionnelle =  

Quelle que soit votre situation, renseignez 

« Personne sans activité professionnelle ». 

 

 

 Ne renseignez ni votre situation de                

boursier, ni la nature des aides que vous 

percevez. 

 Cliquez sur « Continuer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précisez votre dernier établissement fréquenté 

Ex : Etablissement de formations paramédicales 

ou sociales/Lycée/Terminale, STS/BTS, 

Université… 

 

Vous avez sélectionné « Etablissement de 

formation paramédicales ou sociales 

précédement, sélectionnez ici « Autre 

établissement ou cursus du Supérieur Français » 

 

 

Pour tous les étudiants 

Indiquez :  Etablissement de formations 

paramédicales ou sociales  

 - le département de votre institut de formation et 

l’établissement d’inscription 

Souhaitez-vous y maintenir votre inscription ? 

Cochez impérativement OUI sinon un 

montant à payer peut vous être demandé 

Vos bourses et aides financières vous sont 

attribuées au moment de votre inscription dans 

votre institut de formation, pas pour votre 

inscription à l’Université. 
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ETAPE 5 : 

ECRAN COUVERTURE SOCIALE 

Votre inscription n’ouvre pas droit à la sécurité sociale : c’est normal, vous êtes affilié.e au moment de votre 

inscription dans votre institut de formation. 

Cliquez sur « Continuer ».  
 

 
 

Autres données , cliquez sur « Continuer ». 

 

ETAPE 6 : 

Le montant des droits à payer doit être obligatoirement de : 0 €.   

Si ce n’est pas le cas, videz votre historique de navigation et reprenez l’inscription en complétant correctement la 

partie « Si vous êtes inscrit(e) dans un autre établissement ». 

Cliquez sur « Continuer ».  
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ETAPE 7 : 

RECAPITULATIF DE VOTRE INSCRIPTION (2 pages). Vérifier que le montant des droits à payer est de 0€.  

Si ce n’est pas le cas, veuillez recommencer votre inscription en complétant la partie  

« Si vous êtes inscrit(e) dans un autre établissement » et pensez bien à cocher « OUI ». 

Cliquez ensuite sur « Continuer ».  

Ne cliquez pas sur « Imprimer le récapitulatif » vous risquerez de tout devoir recommencer. 
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ETAPE 8 : FIN DE L’INSCRIPTION 

 1) Confirmez votre adresse mail et cliquez sur « Envoyer ». 

 2) Cliquez sur « Terminer » pour valider votre inscription.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre inscription est bien prise en compte et vous recevrez un mail de confirmation. 

 

Vous devez, maintenant, IMPERATIVEMENT déposer vos pièces justificatives en suivant ces étapes :  

 

 Activez votre compte de Services en Ligne en cliquant sur le lien suivant : https://sel.univ-poitiers.fr/etu/ afin 

d’avoir accès à votre Environnement Numérique de Travail (compte universitaire). 

 

 Réalisez vos démarches sur UP-Démarches accessible à la fin de votre inscription et depuis votre ENT. 

 

 Connectez-vous sur http://www.univ-poitiers.fr/inscription/pj à l’aide de votre numéro étudiant et votre date de 

naissance pour déposer les pièces justificatives demandées.  

 

Une fois la TOTALITE des pièces justificatives déposées/complétées, vous recevrez, ultérieurement, votre carte 

étudiant par votre institut de formation. 

 

Si vous ne déposez pas vos documents, vous recevrez régulièrement des mails de relance de la part de l’Université 

de Poitiers. 

https://sel.univ-poitiers.fr/etu/
http://www.univ-poitiers.fr/inscription/pj


* Achat de matériel informatique ou de licences logicielles à prix réduits, prêt d'ordinateurs portables, 
connexion wifi sur tous les campus de France (par le biais du réseau EDUROAM), accès aux restaurants
universitaires, au service d'orientation et d'insertion, mais également au programme Microsoft EES qui
permet à chaque étudiant d'obtenir gratuitement plusieurs licences MS Office (Word, Excel, 
Powerpoint, etc.) pour ses besoins privés et/ou professionnels.

Pour accéder à mon ENT, mon compte de Services en Ligne doit être actif. Si ce n'est pas le
cas, je dois me connecter sur le lien http://sel.univ-poitiers.fr pour le réactiver.
 
Mon compte SEL me permet d'accéder aux cours en ligne sur http://www.e-notitia.fr et
mon statut d'étudiant à l'Université de Poitiers me permet d'accéder à différents services et
de bénéficier des avantages réservés aux étudiants *

Je valide ma réinscription

Je me connecte sur le lien

Ma carte étudiant est réactualisée pour 2022-2023

Je reçois ma confirmation de réinscription par mail 

Je vérifie mes informations et les modifie si nécessaire

Je reçois par mail mon numéro étudiant et le lien d'inscription

Je réalise les démarches nécessaires à la réactualisation de ma
carte étudiant sur UP-Démarches accessible sur mon
Environnement Numérique de Travail

Réinscription à l'Université de Poitiers

INSCRIPTION À L'UNIVERSITÉ DE POITIERS

(entre le 3 octobre 2022 à 14h et le 4 novembre 2022 à 14h)

Accéder aux cours en ligne

Pratiquer une activité sportive avec
le SUAPS.

Recevoir ma carte étudiant et profiter
des avantages réservés aux étudiants *

Accèder aux bibliothèques universitaires
et aux ressources numériques

https://iareins-alumni.appli.univ-poitiers.fr/irtsreins.html

Pourquoi m'inscrire ?

ETUDIANT

ETUDIANT

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

https://iareins-alumni.appli.univ-poitiers.fr/irtsreins.html
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TUTORIEL DE REINSCRIPTION EN LIGNE 

 POUR LES ETUDIANTS DES FORMATIONS SOCIALES 

2022-2023 

 

   

Vous êtes en formation initiale, vous devez être en possession 

de : 

- L’attestation de paiement ou d’exonération de la Contribution 

de la Vie Etudiante et de Campus (CVEC). 

 

La période des réinscriptions est ouverte du 3 octobre 14h au  

4 novembre 2022 14h. 

Aucune réinscription ne pourra être enregistrée après cette période.  

 

Une fois, votre réinscription finalisée, vous devez recevoir un mail de 

confirmation. 

Si ce n’est pas le cas, vous resterez non réinscrit.e dans notre application. 

 

Attention, votre réinscription est de 0€, si un montant s’affiche,  

veuillez la recommencer en suivant les étapes ci-dessous. 

 

Il est conseillé de ne pas attendre les derniers 

jours pour vous réinscrire. 
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REINSCRIPTION EN LIGNE  

POUR LES ETUDIANTS DES FORMATIONS SOCIALES 

2022/2023 

Vous avez déjà été inscrit.e à l’Université de Poitiers et avez un accès à votre Compte 

de Service En Ligne (SEL). 

Pour vous réinscrire à l’Université de Poitiers, cliquez sur le lien suivant : https://iareins-
alumni.appli.univ-poitiers.fr/irtsreins.html 

 

 

PAGE D’ACCUEIL 

ETAPE 1 : 

Renseignez votre numéro étudiant reçu par mail ainsi que votre date de naissance et cliquez sur  

« Continuer ». 
 

ETAPE 2 : 

Cliquez sur votre vœu puis sur « Continuer ». 

 

 

 

 

 

https://iareins-alumni.appli.univ-poitiers.fr/irtsreins.html
https://iareins-alumni.appli.univ-poitiers.fr/irtsreins.html
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ETAPE 3 : 

ECRAN DONNES PERSONNELLES 

Vérifiez toutes les données et corrigez si nécessaire.  

Cliquez, ensuite sur « Continuer ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 4 :  

ECRAN DONNEES ANNUELLES  

Complétez les champs manquants puis cliquez sur « Continuer ». 

Quelle que soit votre situation, renseignez impérativement « Personne sans activité professionnelle ».  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes en Formation Initiale : 

Vous devez renseigner votre numéro CVE 

commençant par POI comme Poitiers. 

Vous êtes en Formation Continue : 

Aucun numéro CVE ne vous sera demandé. 

Vos bourses et aides financières vous sont attribuées au moment de votre inscription dans votre 

institut de formation, pas pour votre inscription à l’Université. 

Ne renseignez 

ni votre situation de 

boursier, ni la nature 

des aides que vous 

percevez. 
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 A la rubrique « l’année dernière », saississez « UNIVERSITE et ESPE » puis sélectionner « Vienne ». 
 

 

ECRAN 5 : 

COUVERTURE SOCIALE 

Votre inscription n’ouvre pas droit à la sécurité sociale : c’est normal, vous êtes affilié.e au moment de votre 

inscription dans votre institut de formation. 

Cliquez sur « Continuer ». 

ETAPE 6 :  

Le montant des droits à payer doit être de : 0 €. Si ce n’est pas le cas, videz votre historique de navigation et 

reprenez l’inscription en complétant correctement la partie « Si vous êtes inscrit(e) dans un autre 

établissement ». 

Cliquez ensuite sur « Continuer ». 

 

Pour tous 

les étudiants  
Indiquez : 

Etablissement de 

formations 

paramédicales ou 

sociales 

- le département de 

votre  institut de 

formation et 

l’établissement 

d’inscription 

Souhaitez-vous y 

maintenir votre 

inscription ? 

Cochez 

impérativement 

OUI sinon un 

montant à payer 

peut vous être 

demandé 
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ETAPE 7 :  

RECAPITULATIF DE VOTRE INSCRIPTION. Vérifiez bien que le montant des droits à payer est de 0€. Si ce n’est 

pas le cas, veuillez recommencer votre inscription en complétant la partie  « Si vous êtes inscrit(e) dans un autre 

établissement » et pensez à bien cocher « OUI ». 
Cliquez ensuite sur « Continuer ». 
Ne cliquez pas sur « Imprimer », vous risquerez de tout devoir recommencer. 

 

ETAPE 8 :  

FIN DE L’INSCRIPTION 

 Confirmez votre adresse mail et cliquez sur « Terminer inscription administrative » pour valider 

votre inscription. 
 

 

Votre inscription est prise en compte, vous recevrez un mail de confirmation. 
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Vous devez, maintenant, IMPERATIVEMENT compléter l’autorisation de transfert de données en vous 

connectant à votre ENT, rubrique mes outils/application UP-Démarches.  

 

Si votre compte de Services en Ligne n’est pas activé, vous devez cliquer sur le lien suivant : https://sel.univ-

poitiers.fr/etu/ 

 

Vous pouvez, également, réinitialiser votre mot de passe en cliquant sur le lien suivant : https://sel.appli.univ-

poitiers.fr/etu/mdp/ 

 

Dans certains cas, vous devez, également, déposer des documents sur le site : https://pjweb.appli.univ-poitiers.fr 

en vous connectant à l’aide de votre numéro étudiant est de votre date de naissance. 

 

Une fois les documents déposés/complétés, votre carte étudiant sera réactualisée pour l’année 2022-2023 et vous 

pourrez recevoir votre sticker, par votre institut de formation, à coller dessus. 

 

Si vous ne déposez pas vos pièces justificatives, vous recevrez des mails de relance régulièrement de la part de 

l’Université de Poitiers. 

 

https://sel.univ-poitiers.fr/etu/
https://sel.univ-poitiers.fr/etu/
https://sel.appli.univ-poitiers.fr/etu/mdp/
https://sel.appli.univ-poitiers.fr/etu/mdp/
https://pjweb.appli.univ-poitiers.fr/

